
 

 
BUREAU MEDICAL 
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OBJET : RECOMMANDATION DE LA COMMISSION MEDICALE NATIONALE  

 
Mr le Président, 
Cher Confrère, 
 
J'ai l'honneur de vous informer par la présente que le Comité Directeur de la FFS a 
entériné, lors de sa séance du 19 Décembre 2006, la proposition faite par la Commission 
Médicale  qui recommandait aux Comités Régionaux, aux Clubs, ainsi qu'aux structures 
scolaires : 
 
 "  d'inscrire dans leur règlement intérieur ou "Charte" - outre l'interdiction  
   d'utiliser des substances ou procédés (inscrits sur les listes nationales et 

    internationales  renouvelées chaque année) interdits à l'entraînement et en    
   compétition –  l'interdiction de fumer, de chiquer, de priser et de boire de  

   l'alcool, car ces actes sont contraires à l'éthique sportive et néfastes à la  
   performance ; tout manquement à cet usage peut engendrer le déclenchement  

   d'une procédure disciplinaire fédérale ". 
 
En conséquence, je vous laisse le soin de faire appliquer cette recommandation, si vous le 
jugez nécessaire, par l'ensemble des structures sportives et/ou scolaires qui dépendent de 
votre Comité Régional. 
 
Je vous prie d'agréer, Monsieur le Président, Cher Confrère, l'expression de mes sentiments 
les meilleurs, 
 

Le Médecin Fédéral National 

                                                                     
 

Dr Marie Philippe ROUSSEAUX BLANCHI 
 
(*) : 1 ex. de ce courrier leur est envoyé directement par nos soins 
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